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Les populations légales 2012 sont 
entrées en vigueur le 1er janvier 
2015. Elles ont été calculées 
conformément aux concepts défi-
nis dans le décret n°2003-485 du 
5 juin 2003. Leur date de référence 
statistique est le 1er janvier 2012.

Afin d’assurer l’égalité de trai-
tement entre les communes, la 
population de chacune d’elles 
a été calculée à une même date 
de référence : celle du milieu de 
la période 2010 – 2014, soit le 
1er janvier 2012. Ces populations 
sont donc millésimées 2012.

Les populations légales sont dé-
sormais actualisées tous les ans ; 
ainsi les communes ont reçu fin 
2014, de nouveaux chiffres de 
population qui ont pris effet le 
1er janvier 2015.

Les enquêtes de recensement 
étant réparties sur 5 années, il est 
recommandé de calculer des évo-
lutions sur des périodes d’au moins 
5 ans ; d’où les comparaisons avec 
2007. Les données (2007 et 2012) 
ont été recalculées sur le péri-
mètre de la CAN à 45 communes.

Commune 2007 2012 Evolution 
annuelle moyenne 

2007- 2012 
(en %)

Aiffres 5 046 5 360 1,2

Amuré 437 488 2,2

Arçais 628 606 -0,7

Beauvoir-sur-Niort 1 655 1 766 1,3

Belleville 109 128 3,3

Bessines 1 582 1 608 0,3

Boisserolles 48 63 5,6

Brûlain 642 702 1,8

Chauray 5 085 6 483 5,0

Coulon 2 210 2 238 0,3

Échiré 3 230 3 282 0,3

Épannes 785 771 -0,4

Fors 1 610 1 745 1,6

Frontenay-Rohan-Rohan 2 952 2 954 0,0

Germond-Rouvre 1 075 1 164 1,6

Granzay-Gript 830 910 1,9

Juscorps 333 384 2,9

La Foye-Monjault 745 783 1,0

La Rochénard 443 594 6,0

Le Bourdet 507 558 1,9

Le Vanneau-Irleau 933 870 -1,4

Magné 2 886 2 727 -1,1

Marigny 894 880 -0,3

Mauzé-sur-le-Mignon 2 675 2 772 0,7

Niort 58 576 57 607 -0,3

Prahecq 1 994 2 043 0,5

Priaire 115 122 1,2

Prin-Deyrançon 562 626 2,2

Prissé-la-Charrière 606 648 1,3

Saint-Étienne-la-Cigogne 120 145 3,9

Saint-Gelais 1 649 1 856 2,4

Saint-Georges-de-Rex 392 421 1,4

Saint-Hilaire-la-Palud 1 553 1 584 0,4

Saint-Martin-de-Bernegoue 741 805 1,7

Saint-Maxire 1 132 1 142 0,2

Saint-Rémy 1 025 1 023 0,0

Saint-Romans-des-Champs 176 180 0,5

Saint-Symphorien 1 752 1 851 1,1

Sansais 703 771 1,9

Sciecq 527 601 2,7

Thorigny-sur-le-Mignon 77 92 3,6

Usseau 845 900 1,3

Vallans 730 787 1,5

Villiers-en-Plaine 1 555 1 734 2,2

Vouillé 3 025 3 262 1,5

Total CAN 115 195 118 036 0,5

Population municipale
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Les populations legales 2012 de la 
Communaute d’Agglomeration du Niortais
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Selon l’INSEE la population municipale du territoire de la CAN est de 118 036 habitants en 2012 allant de 
63 habitants pour Boisserolles à 57 607 habitants pour Niort.
Parmi les 45 communes de la CAN, trois d’entre elles ont plus de 5 000 habitants : Aiffres (5 360 habitants), 
Chauray (6 483 habitants) et Niort ; 25 autres comptent moins de 1 000 habitants.

Évolution des populations municipales sur les principales communes de Poitou-Charentes

Population municipale par commune 

La situation démographique en Région Poitou-Charentes

Seules onze villes comptent plus de 10 000 habitants dans la région contre près de trente en moyenne dans les autres 
régions de la France de province. Parmi ces villes, Poitiers reste la commune la plus importante avec une population 
municipale de près de 88 000 habitants, devant La Rochelle, Niort, Angoulême et Châtellerault (tableau). 
Près de la moitié des communes picto-charentaises comptent moins de 500 habitants, reflétant le caractère essentiellement 
rural de notre région.

Commune Population municipale 
2012

Évolution de population 
entre 2007 et 2012 

(en nombre)

Évolution annuelle 
moyenne 2007 - 2012 

(en %)

Poitiers 87 646 -1 607 -0,4

La Rochelle 74 123 -2 725 -0,7

Niort 57 607 -969 -0,3
Angoulême 42 014 -655 -0,3

Châtellerault 31 537 -2 456 -1,5

Saintes 25 645 -756 -0,6

Rochefort 24 698 -1 301 -1,0

Bressuire 18 966 530 0,6

Cognac 18 626 -617 -0,6

Royan 17 690 -734 -0,8

Parthenay 10 300 -115 -0,2
Source : INSEE,  Recensements de la population 2007 et 2012
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ns Population totale : La population totale d’une commune est égale à la somme de la population municipale et de la population comptée à part de la commune.

Population comptée à part : La population comptée à part comprend certaines personnes dont la résidence habituelle est dans une autre commune mais 
qui ont conservé une résidence sur le territoire de la commune. 

Population municipale : La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle (au sens du décret) sur le territoire de la 
commune, dans un logement ou une communauté, les personnes détenues dans les établissements pénitentiaires de la commune, les personnes sans-abri 
recensées sur le territoire de la commune et les personnes résidant habituellement dans une habitation mobile recensée sur le territoire de la commune. 

Population DGF : correspond à la population totale à laquelle s’applique deux majorations spécifiques :  
l’une relative à la majoration du nombre de résidences secondaires et l’autre relative au nombre de places 
de caravanes dans les aires d’accueil des gens du voyage.
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Selon l’INSEE la population de 
la CAN a cru de 2 841 habitants 
depuis 2007 progressant à un 
rythme moyen de +0.5% par an 
comme l’ensemble de la France 
métropolitaine. 
On note cependant, une poursuite 
du ralentissement démographique 
par rapport aux périodes pré-
cédentes (1999-2006 : +0.9% ; 
2006-2011 : +0.7%).

Le pôle urbain (Niort, Chauray, 
Aiffres et Bessines) poursuit sa 
croissance démographique à 
un rythme de +0.2% par an en 
moyenne, malgré une ville-centre 
qui perd de la population (-969 
habitants entre 2007 et 2012). Le 
pôle urbain de Niort est le seul des 
9 grands pôles de la région Poitou-
Charentes à gagner des habitants.

Par ailleurs, le poids démogra-
phique de la commune de Niort, 
au sein de la CAN, continue donc 
progressivement de diminuer. En 
2007, la commune représentait 
51% de la population de la CAN, 
contre 49% en 2012.

Une population toujours en hausse malgre 
un ralentissement par rapport aux periodes 
precedentes
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Le ralentissement de la progression démographique sur la CAN peut être imputé à une diminution du solde 
migratoire (entre 2006 et 2011, il était de 0.4% ; entre 2007 et 2012 : il est de 0.2%), passant, sur les cinq 
dernières années sous le solde naturel.
Ces tendances suivent la même dynamique sur l’Aire urbaine de Niort soit une diminution également, du solde 
migratoire mais demeurant quant à lui supérieur au solde naturel.

L’aire urbaine de Niort poursuit 
sa progression démographique 
(+0.7% d’évolution annuelle 
moyenne entre 2007 et 2012). 
Les communes autour de la CAN 
ont une croissance démogra-
phique plus rapide que celles de 

la CAN (1.5% par an entre 2007 et 
2012 pour les communes de l’aire 
urbaine hors CAN contre +0.5% 
par an pour la CAN sur la même 
période), signe de la poursuite de 
l’étalement urbain (voir tableau 
page suivante).

Les communes de la première et de 
la seconde couronne, essentielle-
ment à l’est de la CAN connaissent 
donc une augmentation sensible 
de population. La croissance dé-
mographique s’est globalement 
éloignée des villes-centres.

Progression de l’etalement urbain sur l’aire 
urbaine de Niort

Selon l’INSEE...

Alors que la croissance démographique était la plus vive entre 6 km et 10 km des centres entre 
1982 et 2007, elle culmine désormais entre 16 km à 20 km (voir graphique page suivante). 
Sur trente ans, les communes isolées hors influence des pôles ont eu une évolution négative 
de leur population.

Un ralentissement de l’ attractivite
demographique
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La croissance démographique s’éloigne des centres au fil des années

D
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n Une aire urbaine est un ensemble de communes, d’un seul tenant et sans enclave, constitué par 
un pôle urbain et de communes rurales ou unités urbaines (couronne périurbaine) dont au moins 40 % de 
la population résidente ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci.

Dans notre étude, l’aire urbaine de Niort compte 77 communes, dont 3 de Vendée 
incluant la fusion des deux communes Beaussais et Vitré depuis le 1er janvier 2013.

Territoire Population 
municipale 2007

Population 
municipale 

2012

Evolution 
entre 

2007 et 2012
(en nombre)

Evolution 
annuelle
moyenne 
2007-2012

(en %)
CAN 115 195 118 036 2 841 0,5

Aire Urbaine 148 230 153 711 5 481 0,7

Aire Urbaine sans la CAN 33 035 35 675 2 640 1,5
Source : INSEE,  Recensements de la population 2007 et 2012 (population municipale)
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Les neuf grandes aires urbaines du Poitou-Charentes comptent toutes plus de 48 000 habitants. Les quatre 
principales dépassent les 150 000 habitants. La population de celle de Poitiers atteint les 255 831 habitants.

Les quatre principales aires urbaines du
Poitou-Charentes au 1er janvier 2012

Nom de l'aire urbaine
Population 
municipale 

2012

Évolution annuelle moyenne 
entre 2007-2012 

(en nombre)

Taux annuel moyen d'évolution 
entre 2007-2012

(en %)

AU de Poitiers 255 831 1 792 0,72

AU de La Rochelle 207 211 1 654 0,82

AU d'Angoulême 180 593 695 0,39

AU de Niort 153 711 1 096 0,73
AU de Châtellerault 69 836 -277 -0,39

AU de Saintes 62 263 376 0,62

AU de Rochefort 55 836 188 0,34

AU de Cognac 47 796 -45 -0,09

AU de Royan 48 214 172 0,36

Source : INSEE, Recensements de la population 2007 et 2012

Population au 1er janvier 2012 des neuf grandes aires urbaines du Poitou-Charentes

Les villes-centres des neuf grandes aires urbaines perdent de la population
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Au 1er janvier 2012, le Poitou-Charentes compte 1 783 991 habitants. Depuis 2007, la population progresse au 
rythme de 0,5% par an, soit 44 200 habitants supplémentaires en 5 ans. Les couronnes périurbaines concentrent 
une part grandissante de la population régionale. Ainsi, les neuf principales aires urbaines représentent 60% 
de la population régionale bien que leurs communes-centres soient en déclin démographique.

Avec  un gain de près de plus de 23 000 habitants, la Charente-Maritime connaît un rythme d’évolution très 
supérieur aux autres départements de la région. Ce département concentre d’ailleurs plus de la moitié de la 
hausse régionale des cinq dernières années. 
Les Deux-Sèvres affichent une augmentation annuelle moyenne proche du niveau national (+0.47%). La dyna-
mique est plus modérée en Vienne et en Charente.

Département
Population 
municipale 

2012

Évolution entre 
2007 et 2012 
(en nombre)

Évolution annuelle moyenne 2007-2012
(en %)

totale due au solde 
naturel

due au solde 
migratoire

Charente  353 657    4 122   0,23 -0,05 0,29

Charente-Maritime  628 733    23 323   0,76 -0,10 0,86

Deux-Sèvres  371 583    8 639   0,47 0,15 0,32
Vienne  430 018    8 127   0,38 0,22 0,16

Poitou-Charentes  1 783 991    44 211   0,50 0,04 0,47
Source : INSEE, Recensements de la population 2007 et 2012

Évolution des populations municipales des départements picto-charentais

1 783 991 habitants en Poitou-Charentes
au 1er janvier 2012


